
L'Abbaye Saint Victor de Marseille 

et la réforme grégorienne 

Après les troubles dus aux incursions des Maures, l 'évêque de Mar
seille Honorat établit il St Victor à la fin du xe siècle une congréga
tion de moines vivant selon la régie de St Benoit (1) . L'œuvre de ces 
moines, des Clunisiens vrai'emblablement, porta ses fruits. Le renom 
d'austérité des Victorins leur valut d'être appelés pour rét.a.blir la 
stricte observance dans les monastères méridionaux. 

Un marseillais Gaueelin devint abbé de St André d 'Agde, il condui
sit il St Victor le jeune toulousain Isarn qui devint :.bbé eu 1027. 
Sous son abbatiat s'ébauche ce qni allait devenir la cougrégat.iou de 
St Victor (2) . Gonbaud de Bisaure lui fit don de l'église St !lichel deI 
Fay au diocèse de Barcelone (3). L 'archevêque de Vienne Léger, sur 
le conseil d 'Odilon abbé de Cluny et avec l'agrément d'Hermengarde 
veuve du roi RaolÙ, lui demanda d'envoyer des moines marseillais 
dans le monastère St Ferréol d'Auronre (Haute-Loire) (4) . Relevant 
d'une longne maladie, Isarn entreprit il la fin de sa vie un voyage en 
Espagne pour obtenir la délivrance des captifs pris au sac de Lérins_ 
Cette pérégrination d'un malade, les souffrances supportées accrurent 
la réputation de sainteté de l'abbé et favorisèrent sans nul doute 
l'expansion de son monastère (5) . 

Son successeur Pierre en recueillit les fruits; le comte de Toulouse, 
l'évêque et le vicomte de Nlmes, les vicomtes de Rodez donnèrent 
il St Victor des églises destinées il devenir des prieurés, ou des terri
toires oùles édifier: le Vigan (6), Ambialet avec l'église Notre-Dame (7), 
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l'église St -Prazet -d'Albi -(8), le monaatère de St Caprais au diocèse 
de Rodez (9). La réforme du monaetère de St -- Sébastien au dio. 
de -Gérone -fut confiée à des moines de St -Victor (10). Au concile de 
Verceil en 1050, l'abbé Pierre obtint de Léon IX que son abbaye -fût 
placée sons la protection du Pape. (11). 

L'abbatiat de Durand marquerait _selon ·P. Schmid (12) -le début 
d'une rivalité entre St Victor et Cluny. L'archevêque de Vienne, 
Léger, avait confié, il. St Isarn le monastère de St Férréol; les moines 
marseillais s'cn désintéressèrent après la mort de cet abbé, « les-lieux 
.estèrent désolés ». -Léger sollicita les ehanoines de St Julien de Briou
de de s'en occuper, mais ceux-ci se heurtèrent à -l'hostilité des Victo
rins. Entre temps le cardinal Etienne vint à Vienne sur l'ordre de 
Nicolas Il, tenir un concile où furent promulgués les décrets réfor
mateurs. La question de St Férréollui fut soumise; après une longue 
discuesion Hugues de Cluny emporta la décision; les biens de St Fer-
7éol et de St Julien de Brioude furent unis. Le prévôt serait choisi 
parmi les chanoines de Brioude ou ceux de St Maurice de Vienne (13). 

-Ce monastère, uni il. St Victor sur le conseil d'Odilon de -Cluny, en 
fut détaché par son successeur Hugues le Vénérable. Ce n 'était qu'un 
accident, non le début d'une rivalité entre les deux monaatères. Hu
gues fut chargé de publier en Languedoc les décrets réformateurs de 
Nicolas II ; de Vienne, il s'enatia comme légat à Toulouse (14), où il 
tint un concile pendant lequel il fut ordonué aux séculiers de resti
tuer les biens d'église qu'ils détenaient injustement. -Cette -décision 
ayant provoqué de nombreux désistements, le légat, semble t-il, cher
cha alors à favoriser les moines marseillais_ Dès -le 4 juillet 1060, ils 
reçurent pour la réformer l'église St Martin de la Canourgue, ils eurent 
à combattre la résistance des moines, mais finirent par l'emporter (15). 
L'évêque de Rodez Déodat qui soumit à St Victor l'abbaye de Va
bres (16) déclara agir sur l'ordre du pape Nicol .. s Il, pour assurer un 

~!~ ~:~;::nP::r~es;i~ff~?~~~I(~~r~ae!;~é~,f~:~.F~~t~~tixAd~bs!';~~;~3: ~ ;~ :~: 
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(II) et la restitution de l'ahbatiola de St Victor de Valence Arch. B.·du-Rh. Ii 2.6 116, Gué
l'iU;d 7 (7 .septembre 1050). 

g~~ l~h~:;~ittR~!!~te daupbinois, l, p. 346, nO 202[. 
(14) l'idtntité de ce légat est mise tD d!)ute par les historitns allemands voir Schmid 10c. 
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meilleur respect de la règle et combattre les méfaits de j" simonie; 
l'intervention d'Hugues le vénérable est ici évidente. 

Frotier évêque de Nlmes donna aux victorinsl'abbaye de Sotréze (17) 
afin d'éviter l'anathème de Nicolas II qu'il méritait pour avoir tra
fiqué des charges ecclésiastiques. Le monastère de St Sauveur do 
Chirac en Gévaudan, fut fondé par Aldebert évêque de Mende, qui ]" 
mit sous la dépendance de St Victor (i8), avec cette condition que 
s'il devenait plus considérable on y enverrait de Marseille un abbé 
pour le gouverner. Le comte d'Agde, Roger Gontier, eut aussi recours 
aux Victorins en 1064 (19) pour restaurer l'abbaye St André qui, 
après un brillant passé, était alors désertée. La congrégation d. St 
Victor prenait une rapide extension dans le Languedoc. 

* * * 
A la mort de Duraud en 1064, les moines de St Victor assemblés 

sous la présidence de l'archevêque d'Arles, Raimbaud, élircnt comme 
abbé Bernard, fils de Richard vicomte de Milhau, dont la famille pos
sédait les vicomtés de Carlat et de Lodève et accéda en 1096 au comté 
de Rodez acquis du comte de Toulouse. L'appui de ces seigneurs per
mit aux abbés de St Victor d'accroltre leur influence dans le Langue· 
doc. 

Entrant au monastère, - imité peu après par son frère Richard- , 
Bernard donna à la communauté 40 mas situés dans 10 comté de 
Rodez (20) . Abbé, il reçut de son frère Bérenger l'église Notre-Dame 
de Milhau pour y fonder un monastère (21). Leur frère Richard s'y 
consacra pendant les premières années de sa vie religieuse. L'abbaye 
St Amand de Rodez fut de même confiée à Bernard pour être réfor
mée (22). L'évêque de Nlmes Frotier et le viüomtc Raymond Bernard 
Trencavel voulant rétablir la discipline monastique dans l'abbaye 
de Caatres, où des relachements s'étaient introduits à l'occasion du 
pèlerinage en Terre Sainte de l'abbé Hébrard, l'uuirent 11 ]a congré-

(17) Tarn arr. Castres cant. Dourgne. Arch. B.~du-Rh. H 42 200, His •. du Languedoc V col. 
Sl9, nO 263. 

g!~ t~~!~elt~~~.~~a:z~:~~~SACr~~~· i~d~~R~~i~ !~ ~~!!. ~i~;r~1a!:~~d~~ ~a:~1.18~; · nO 261. 
(:ta) Arch. B.-du-Rh. H 41 195. 

~;~~ ~~~r:~3 J~~~' If f~~f ?:lo~~:' I;:d~~~d~~'Vé;li~~;~(e ~:-~i~'htl archange de Château-
neuf de Lévezon (Aveyron arr. de Milhau, canto St Beauzély), de Villeneuve de Graulhet (Tarn 
arr. de Lavaur cant, du Graulhet) et celle de Castillon (Haute-Garonne arr. et canto de Tou
Jouse) V. Arch. B.-~u-Rh. H 48 21.8 et H 49 z34 et voir G. Arnaud d'Agnel, Les possessions 
Jt J'abbaye de SI PutOt tn Routt2ue dans les Ann. du lItidi, t . XIII, 1904, p. 449, 467. 
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gation de St Victor (23). Bernard devait y envoyer des moines mar
seillais pour y vivre selon la règle de St Benoit et les coutumes de leur 
monastère. A la mort de l'abbé de Castres l'abbé de St Victor désigne
rait son successeur; et, si ce dernier manquait il. la loi divine, l'abbé 
de St Victor pourrait venir il. Castres et, après deux ou trois répri
mandes, le chasser et le remplacer par un autre plus digne. Castres 
se trouvait par rapport il. St Victor dans la même situation que les 
filles de Cluny par rapport il. leur chef d'ordre. L'abbé de St Victor 
eut très vite, sinon dès l'orig;ne, les mêmes droits sur les autres ab
bayes rattachées. 

Le 28 décembre 1070, Bernard comte de Besa.lu, mettait le célèbre 
monastère de Notre-Dame de Ripoll dans l'obédience de St Victor. 
En même temps, il établissait une union de prières entre cette abbaye 
et celles de St Victor, de St Pons de Thomières, de Notre-Dame de 
]a Grasse et de St Cucuphat de Valence, qui toutes avaient contribué 
il. la restauration de la règle (24). A l'abbé de St Victor appartenait la 
nomination de celui de RipoU, qui lui devait obéissance, ainsi que le 
droit de correction sur les moines. 

C'était un succès remporté par Bernard, avant que l'appui de la 
Papauté ne vienne renforcer sa position dans ces régions. L'attitude 
~avorable du Saint Siège il. l'égard de cette politique de domination 
du monastère marseillais a déterminé la suite des évènements. 

Soucieux de la reconquête chrétienne et de la menace que faisait 
peser l'Islamisme sur les régions méditerranéennes, Grégoire VII a 
cherché a relier l'Espagne il. Rome par une zone soumise il. l'influence 
politique du Saint Siège et à établir ainsi son hégémonie sur toute la 
Méditerrannée occidentale. « La Corse et la Sardaigne étaient posses
sions de l'Eglise Romaine, sur le continent les états de la comtesse 
Mathilde prolongeaient le patrimoine de Saint Pierre, en sorte que la 
Papauté disposait dans l'Ita~e du nord-ouest d'une autre base, à 
l'ouest de laquelle se trouvait, séparé d'elle par quelques insignifiantes 
principautés, le royaume de Bourgogne qui en fait échappait à toute 
autorité temporelle « Il était donc relativement aisé ", ajoute A. Fliche 
à qui ces lignes sont empruntées, « de créer en Provence une nouvelle 
sphère d'influence, et c'est il. cela que Grégoire VII s'cst employé avec 
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ardeur. Le point d'appui de cette politique fut l'abbaye de St Victor 
de Marseille. » (25) . 

Déjà. les possessions du monastère s'étendaient ent.re l'Italie et 
l'Espagne; il n'eut donc qu'à. renforcer par la confirmation ponti
ficale un état de choses préexistant. 

Celle-ci d'ailleurs ne vint pas tout de suite; il fallut attendre que 
Bernard de Milhau se soit imposé au Pontife par les services rendus. 
Il passa en effet les dernières années de sa vie à. remplir différentes 
missions hors de son monastère. Après Canossa il fut envoyé en Alle
magne avec le cardinal diacre Bernard pour y préparer le voyage que 
le Pape projetait. Fait prisonuier par le comte de Lenzbourg, relâché, 
Bernard séjourna à Hirschau d'octobre 1077 à septembre 1078 ; de 
ce séjour date la réforme de l'abbaye allemande et son union avec 
Cluny (26). En 1079 Bernard est envoyé avec Annat d'Oloron auprés 
de Centulle, vicomte de Béarn, pour l'amener à renoncer à son mariage 
avec sa cousine Gisèle (27). 

C'est alors, dans les tous derniers mois de l'abbatiat de Bernard, 
que Grégoire VII intervint pour la première fois en faveur de St Victor. 
Dans une lettre aux moines, il déclare vouloir uuir leur monastère à 
celui de St Paul à Rome et les rattacher directement au Saint Siège, 
en les mettant sur le même pied que Cluny. Il avait lui-même réformé 
le monastère St Paul durant lc pontificat de Léon IX. J,e 4 juillet 
1079 il adresse à Bernard de Milhau une bulle confirmant la posses
sion de tous les monastères, prieurés et châteaux qui dépendaient de 
St Victor, tous énumérés, avec mention expresse du droit des moines 
d'élire leur abbé et de le faire consacrer par l'évêque de leur choix ; 
ils pourront faire de même pour hl consécration des huiles, des autels, 
ou l'ordination des moines . Les églises St P ierre, St André ct St Fer
réol, dans le voisinage de l'abbaye, étaient anssi exemptées de l'ordi
naire (28). Date importante d:>ns l'histoire de St Victor, qui échappe 
ainsi complètement à la domination de. vicomtes et de l'évêque de 
Marseille qui jusque là avaient en leur mot" dire dans l'élection de 
l'abbé: L'abbaye devint une sorte de principauté ecclésiastique, exemp
te de tonte ingérence des laïcs ou du clergé séculier; c'est la papauté 
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elle même qui prendra en main la défense de ses intérêts. L'abbé Ber
nard devait mourir quelques jours plus tard, le 20 juilJet 1079, sur 
1&, route de Rome à Marseille. 

* • * 
Sa mort fut une grande perte pour les moines dont il n 'avait ceB8é 

de s 'occuper durant ses légations (29). Ds voulurent avoir comme 
nouvel abbé son propre frère Richard, déjà cardinal et légat en Espa
gne. La personnalité de Richard lui permit d'étendre considérable
ment la congrégation de St Victor; bien des personnages cherchèrent 
à se concilier les bonnes grâ.ces du légat à la faveur de dons faits 'à son 
monastère. Centulle de Béarn, qui sur les injonctions de Bernard avait 
répudié sa cousine Gisèle et épousé Béatrice de Bigorre, soumit à St 
Victor le monastère de St Savin en Lavedan, pour que la régIe de 
St Benoit y soit rétablie, en remplaçant au besoin par des moines 
de St Victor ceux qui se montreraient désobéissants ou de mauvaise 
vie (30). En Castille, où il négocia l'introduction de la liturgie romaine,
Richard se heurta aux Cluuisiens déjà installés, (un clunisien Bernard 
abbé de Sahagun fut nommé archevêque de Toléde) et, s'il réussit 
dans sa mission, St VictOl' n'en retira aucun avantage (31). Par contre 
en Catalogne la situation des moines marseillais restait prépondéran
te ; Bernard, comte de Besalu confirma à Richard la donation de 
l'abbaye St Pierre, avec tous pouvoirs poUl' nommer l'abbé, y envoyer 
ou déplacer les moines (32). Le même jour (8 août 1080) il soumit 
aux victorins et aux conditions le monastère de Balnolas (33). 

Le privilège délivré pour St Victor le 18 avril 1081, prouve la sa
tisfaction de Grégoire VII, à la suite des succés de Richard (34). Re
prenant les clauses du privilège de 1079, il rattache plus étroitement 
encore l'abbaye au Saint Siège, mentionne les monastères récemment 
unis, dont St Pierre de Psalmodi au diocèse de Nimes, qui appa.rait 
roi pour la première fois dans la congrégation de St Victor. Il ,confir
me aussi certaines possessions particulièrement menacées de l 'abbaye, 
comme les droits sur les salines et le port de Marseille. Le même jour 

g~~ ~~~iti.u~;r:!~~:g~~~~:e:a~Ct~td~~;;:lér:oibid.: I~b~~. 2~oS:i82b7~é~i~d ~~Joc:3l McilloD, 
Le cllrru!ai,.e Je J'ahhaye Sr Sat/in en Lafwlan p, 5"Z' 

(J I) G, Saebekow, Dit papstlicben Legation .n Sptmien und Kat,doruen dans Berlin, /lbil . 
bisl, Diu. 193!. 

(J'llbiJ. H 55 2.64, Guérald ho. 
hl Guirar.d 821 et ibid. H J5 265 ~opi~, 
(34 Ibid. H S6 170, Guhar 8.p. 
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il rattache il. St Victor les abbayes de Montmajour et de la Grasse (35), 
avec droit de nomination des abbés, dont la consécration appartenait 
toutefois li l'évêque du lieu, sauf si celui ci faisait opposition, dans 
ce cas le nouvel élu pourrait s'adresser au Pape ou il. un autre évêque. 
Richard et ses successeurs avaient le droit de disposcr des biens de. 
abbayes soumises, dont les abbayes espagnoles dépendant de Notre
Dame de la Grasse (36). 

Malgré les échecs de Richard dans les dernières années du ponti
ficat de Grégoire VII. et l'intransigeance dont il fit preuve li l'avène
ment de Victor III, qui lui valut d 'être excommunié (37), l 'abbaye 
de St Amand de Rodez (38), l'église Notre-Dame de Narbonne (39). 
le monastère de St-Sauveur de Rustan (40) et l'église St Servan de 
Tolède (41) furent rattachées il St Victor. Cette dernière donation 
faite par Alphonse VI est la preuve que, en dépit des déboires préc~r 
dents, Richard quitta la Castille en bons termes avec le roi et l 'arche
vêque Bernard de Toléde, son successeur dans sa légation. 

Allant il. Rome pour se justifier il obtint pour son abbaye le privi
lège du 20 février 1089, exemptant de la juridiction de l 'ordinaire le 
monastère et les prieurés voisins de St Pierre, St André et St F erréol, 
et plaçant les prêtres et les clercs nommés par l 'abbé sous la protec
tion et l'immunité romaines et sous la juridiction du seul Pontife de 
Rome (42). Urbain II confirmait pleinement les avantages concédés 
par Grégoire VII. Toujours en 1089, Richard réussit à étendre en 
Sardaigne les possessions de St Victor Constantin juge de Cagliari 
donna il. l'abbaye l'église St Saturne pour y établir un monastère (43) 
et confirma la donation des églises St Georges et St Geniés, faite par 
son père et sa mère Vera (44). 

Intéressante est la donation de l'ancien monastère. de St Michel 
de Cuxa au diocèse d'Elne, par le comte de Cerdagne Gnillaume. Ce
lui-ci en effet se réservait un droit de regard dans la nomination de 
l'abbé qni devait être intronisé avec son assentiment. Toutefois le 

IO~~~ lI';d . H 57 27' , Guéra rd 842, Jaffé 5, 1 11 Calpar p. SR t. La Grasse Aude arr. Carcu~ 

(36) N. D. de Ridaura, St Sépulcre de Paie ra, St Félix: de Ga\l igans, St Fé lix de Cuixol •. 
(37l G. Sa<b,kow, J". oit. 
{J8 Ibid. H 58 "77, Guérard 836. 
(39 Ibid. H 59 zh. 
(40) Ibid. H 59 z83, Guér:ud 484. 
(4- 1) !6ùl. H S9 2.8S, Guér:ud h8. 
(.p.) Ihid. H 60 287, Guérard 8:;9. 

~!~~ ~~~~: ~ 211 ,:898:' 2~~te~a;~ ~f:!'~ne 1 523. et Wesche r, Charte Sarde ~,ritr en Carl1Cfnt 
irt('$ da ns Bibl. Ec. Chartes t. 3S, 1874 p. 35$. 
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comte ne pouvait s'opposer à l'élection faite avec le conseil des reli
gieux. L'abbé de St Victor conservait son droit de correction (45) . 
Cette participation du comte à l'élection, tolérée par Richard, est la 
.8olution préconisée par Ives de Chartres et qui finira par triompher. 

Le privilège accordé par Urbain II à St Victor au concile de Plai
sance (46), précisait le mode d'élection des abbés dans les monastères 
soumis à son autorité. Ce choix devait être fait avec le commun con
seil des religieux ; si l'on ne trouvait pas parmi eux de candidat idoine, 
l'élu devait être pris parmi les religieux de la congrégation de Mar
seille. En cas de faute grave de celni-ci l'abbé de St Victor pouvait 
le 'corriger avec le consentement de l'évêque du lieu, sa.ns que celni-ci 
ait le droit de s'y opposer. Les prieurs dépendant de l'abbaye de
vaient à l'ordinaire la révérence canonique. 

Richard avait cependant abusé de sa situation, notamment à Ri
poil, où par deux fois il tenta. de chasser les chanoines de la collégiale 
St J ean (47). Il obtint encore quelques succés en Espagne; l'abbaye 
de Gerre aU 'diocèse d 'Urgel, l'église St Jean de Fontarabie à Gérone 
celle de St Paul de Subirads et le monastère de St Thomas dans le 
comté d 'Empnrias s'ajoutèrent aux possessions de St Victor (48) ; 
mais, à l'avénement de Pascal II, les chanoines de Ripoll reprirent 
possession de leur église 'et obtinrent un privilége du Pape. (49). Au
paravant la position de St Victor en Languedoc fut compromise. Lors 
du séjour d 'Urbain II en Auvergne, l'abhé de Montmajour Guillaume 
demanda le r établissement de son monastère dans son ancienne liberté, 
cependant, après avoir entendu Richard, le Pape confirma la décision 
de son prédécesseur (50). Après les conciles de Clermont ct de Nlmes, 
lor8 du séjour du Pape 11 St Gilles, les abbés de N. D. de RipoU et de 
St Etienne de Banolas obtinrent pour leurs monastères la liberté 
d'élection de l'abbé, tout en restant dans la congrégation de St Vic
tor (51). Quelques jours plus tard, l'abbé de Montmajour se présenta 
à nouveau devant Urbain II et renouvela ses plaintes contre le car
dinal Richard. Il obtint cette fois un plein succès; son monastère fut 

(Hi Pyrénées Orientales arr. Canto Prades. 1hid. H 62. ~97, Cuérard 826. 
46 Ibid. H 63 304. Guérard 840. 
47 P. Kehr, Dos Ps stum in der katald"ù,h p,.in=ipat ... p. 88 
148 GuéTard 824, Arc~. B.·du.Rh., H 74 310, Guérard 7°1., Jaffé 6358, Kehr, toc. cit. 37, 

nO u et de Gras.ct, CharttS inétlites relatif/es aU:f possess,ons Je St yjetar cn Espag"e dan. 
RItJ. Hist. dePr~enee t.11890 P. 2 71. 

(49) WiederhoJd, Papsturk,unden in Franl'eicb IV p. 89. 
{so)lhiti, H 64308 Wiederholdloc. cit. lVno :; . .. e;:i2n.,Kd~r ~~c·vi~tto~e ., privilèges de Pa, calll et Innocent JI le, mentionnent parmi Jes po. · 
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détaché de l'obédience de St Victor et retrouva 80n ancienne liberté. 
Le Pape ne put refuser à l 'abbé de la Gra88e ce qu'il avait accordé i\.
celui dè Montmajour. Unies en même temps à la congrégation de St 
Victor, ces deux abbayes s'en détachèrent à la fois après une quin
zaine d'année. (52). 

L'abbaye de Psalmodi obtint également de recouvrer SOli indépen
dance, mais non sans quelques violences préalables; les archevêques 
de Na.rbonne et d'Arles, les évêques de Nîmes et de Maguelonne arbi
trèrent le différend, Psalmodi fnt affranchi de la tutelle de St Vic
tor (53). Le 1er mai 1099 Urbain II délivra un privili>.ge d'exemption 
à cette abbaye. L'action réformatrice des VictOIinR en Lan/:lledoc, 
est achevée à cette époque. 

L'abbatiat du cardinal Richard marque l'apogée de la congrégation 
de St Victor; ses snccesseUl'S, écartés des premiers rôles, n'ement pa. 
l'inflnence nécessaire pour continuer cette politique d'expansion. · Il 
n 'en reste pas moins que l'abbaye marseillaise fut le principal agent 
de la réforme Grégorienne en Languedoc et en Catalogne et servit 
d'intermédiaire entre la Papauté e~ l'Espague. Elle remplit dOllc, 
pendant quelques années la mission que Grégoire VU lni avait assigué . 

Jean-Cla ude DEVOS 


